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INTRODUCTION 

Economie Circulaire : Rappel des enjeux et de la définition 

L’économie circulaire est une réponse aux enjeux climatiques et à la disparition de la biodiversité en 
faisant émerger des modèles économiques plus vertueux.  
 
Aujourd’hui, le modèle économique dominant pousse les entreprises dans une logique d’utilisation 
linéaire des ressources : extraire, produire, consommer et jeter. Ce fonctionnement n’est pas durable 
dans un monde aux ressources finies. 
 
L’économie circulaire propose un nouveau modèle inspiré du fonctionnement en boucle des 
écosystèmes naturels. 
Selon l’ADEME, l’économie circulaire peut se définir comme « un système économique d’échange et 
de production qui, à tous les stades du cycle de vie des produits (biens et services), vise à augmenter 
l’efficacité de l’utilisation des ressources et à diminuer l’impact sur l’environnement tout en 
développant le bien être des individus. » 

  

 
Source : www.ademe.fr/economie-circulaire-comment-ca-marche 
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Pour faire émerger une économie plus circulaire, on peut agir sur 3 domaines d’actions : 

 Les choix vertueux des producteurs 
 Le comportement responsable des consommateurs 
 La gestion efficace des déchets 

 
Au sein de ces 3 domaines d’action, il existe 7 leviers pour développer l’économie circulaire dans la 
société. Ensemble, ils permettent d’agir tout le long du cycle de vie d’un produit. 
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La mission Economie circulaire 

Créée en 2018, la mission Economie Circulaire est rattachée au Pôle rayonnement et vitalité de la Ville. 
 
Elle est constituée d’une équipe de trois personnes. Elle accompagne le développement de l’Economie 
Circulaire en articulation avec la stratégie Zéro Déchet et s’adresse presque exclusivement au monde 
économique voire associatif en intégrant un volet d’accompagnement des agents de la Ville vers une 
collectivité exemplaire.  
 

  



     

[ 5 / 13 ] 

La stratégie Economie Circulaire de la Ville 

Du Zéro Déchet à l’Economie Circulaire 

Né d'une ambition politique de faire de Roubaix une ville «sans déchet», le programme Territoire zéro 
déchet zéro gaspillage lancé en 2014 a permis à la ville de relever un défi osé: mobiliser l'ensemble de 
ses acteurs (employés municipaux, citoyens, associations et entrepreneurs) vers le zéro déchet et ce 
malgré l'absence de compétences en matière de gestion des déchets. 
La ville de Roubaix a mis en œuvre une démarche simple, transversale et complète basée sur la 
dynamique citoyenne et associative, le développement économique et l'animation de réseaux, 
devenant ainsi l'une des communes pionnières en la matière en France. 
 
Dans la continuité de cette dynamique zéro déchet, la ville de Roubaix se saisit également de 
l’économie circulaire comme d’une opportunité supplémentaire de développement d’activités 
économiques et de renouvellement urbain. 
La Ville de Roubaix met en réseau les entreprises et accompagne le développement de nouvelles 
filières économiques.  
Un certain nombre modèles économiques ont ainsi vu le jour : ressourcerie des objets (vêtements, 
jouets…réparation des vélos, système de consignes, transformation des palettes etc…) De nombreux 
modèles demeurent à inventer pour les diversifier davantage.  
Fin 2021, un premier bilan faisait état de la création de plus de 70 entreprises ou associations créées 
dans un modèle circulaires en cinq ans. C’est une clé pour la création d’emplois liés à ces nouvelles 
activités.  
Cette ambition de développement économique a été renforcé par le projet européen Interreg Upcycle 
Your Waste, qui participe à la création de boucles d’économie circulaire entre les entreprises par un 
recensement des gisements de déchets-matières et par l’accompagnement de solution de valorisation 
de ces flux sur le territoire. 
 
Aujourd’hui, la ville souhaite prendre un nouveau départ pour se diriger vers un modèle relocalisé et 
une certaine résilience urbaine. Ce renouveau se traduit notamment par l’installation de lieux totem 
dont notamment : 

 les Clarisses, à l’Epeule, dans le cadre d’une occupation transitoire par le collectif Zerm  
Future maison du Zéro déchet et Economie Circulaire, les Clarisses est en train de devenir  un 
démonstrateur et un lieu de formation en lien avec ces thématiques.  

 l’ancienne usine Tissel portée par le PIA 3 et le PIA 4.  
L’Usine Tissel rassemblera les entreprises dont le cœur de métier est l’économie circulaire, 
avec l’ambition de devenir un pôle régional reconnu.  

Ils ont pour vocation de consacrer des activités mais aussi de rendre visible la stratégie de la ville par 
une meilleure lisibilité de ses actions.  
  
Les projets du PIA 3 au travers de l’aménagement du Grenier à Sel et d’une ressourcerie BTP, le projet 
de la Ferme du Trichon ont égalemement pour mission de retourner l’image des quartiers où ils 
s’installent et d’accompagner une augmentation du reste à vivre des habitants.  
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Enjeux et ambitions pour la période 2022-2025 

La Ville de Roubaix a pour ambition de maintenir et développer sa position de ville pionnière en 
Economie Circulaire à l’échelle régionale, nationale voire européenne. 
 
Pour répondre à cette ambition, elle décide de poursuivre sa dynamique actuelle en mobilisant des 
moyens complémentaires à ceux déjà mis en œuvre ou en explorant des pistes jusqu’alors 
inenvisagées.  
 
Moyens déjà mis en œuvre 
 

❱ La ville accentue son rôle de mise en relation et de tiers de confiance par l’animation de 
l’écosystème, la mise en relation des grandes entreprises avec les plus jeunes ou plus petites.  
 

❱ Afin de favoriser le développement des entreprises circulaires, elle travaille à soutenir encore 
mieux, ces nouveaux modèles en levant un certain nombre de freins ou d’obstacles à leur 
pérennité : problématique du stockage, problématique de la logistique urbaine, volatilité des 
flux etc…  

o Pour cela, elle s’engage dans le projet Territoire Zéro Chômeur Longue durée.  
La création d'activités interstitielles, indispensables au développement des 
entreprises circulaires, va soutenir les entreprises circulaires.   
Par exemple, la filière micro-logistique qui se crée avec la Coop Manau et le service 
développement économique permet de répondre aux enjeux logistiques de 
regroupement des matières. 

o Elle enrichit son offre foncière par l’achat de l’Usine Tissel mais aussi en favorisant 
l’occupation transitoire des friches ou bâtiments ville voués à être déconstruits dans 
le cadre du NPNRU. Elle poursuit également la création d’une maison Zéro 
déchet/Economie Circulaire.  

 
Thématiques prioritaires 
 

L’analyse des différents modèles d’économie circulaire existant sur la ville fait ressortir 4 thématiques 
principales : 

o Le Textile : éco-conception, réemploi et recyclage textile 
o Le Bâtiment : éco-conception, réemploi et recyclage des matériaux 
o Le mobilier : mobilier développé à partir de matériaux de réemploi et de recyclage 
o L’alimentaire : recyclage du pain, réemploi de contenants, compostage, revalorisation 

des sols et des friches pour l’agriculture urbaine 
La ville de Roubaix continuera d’appuyer le développement des dynamiques autour de ces 
thématiques pour en faire des points d’appui principaux, sans s’interdire de développer d’autres 
projets qui répondraient à des besoins territoriaux d’entreprises ou de la collectivité. 
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Mobilisation de nouvelles pistes 
 

❱ La commande publique 
 

La commande publique est un puissant levier pour développer davantage la Ville Circulaire. En effet, 
au travers de ses achats de fournitures, de services, de travaux, la Ville joue un rôle très important. La 
commande publique, associée à une reconsidération de ses fondements déclencheurs, fera l’objet 
d’une révision à l’aune des nouvelles réglementations et des objectifs précis qui seront fixés.  
 

❱ L’aménagement urbain 
 
Cette seconde piste encore inexplorée est en lien direct avec le plan de renouvellement urbain 
(NPNRU) dont font l’objet quatre quartiers de la Ville. En effet, ce NPNRU sera un formidable terrain 
d’expérimentations de déconstruction et valorisation des matériaux récupérés. Cela influencera la 
manière de penser la Ville et l’aménagement urbain en y introduisant ces matériaux de seconde main. 
C’est aussi une véritable occasion de former les habitants à la rénovation de leur propre habitat 
 
Pour concrétiser l’engagement de la Ville, plusieurs exemples d’actions concrètes ainsi que des 
précisions sur les lieux Totem extraits de la feuille de route de la mission Economie Circulaire, peuvent 
être présentés.  
 
Le planning ci-dessous montre la dynamique générale à travers les grands projets déjà à l’œuvre ou à 
venir ces prochaines années.  
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PLAN D’ACTION 

ACTION 1 : Former, Favoriser le partage des connaissances et mettre en 
visibilité les actions d’Economie Circulaire sur le Roubaisis. 

Nos échanges avec les acteurs du territoire ont mis en évidence une méconnaissance des 
événements organisés sur ces thématiques de la transition écologique et de l’économie 
circulaire, alors qu’une multitude d’actions, formations, événements, conférences est 
organisée tous les jours par différents acteurs. L’objectif est d’identifier et/ou mettre en place 
le ou les outils et processus adéquats afin de centraliser, rendre visible et accessible ce qui 
existe. 
Les entretiens avec les acteurs économiques ont également permis d’identifier un besoin de 
formation autour de l’Economie de la Fonctionnalité et de la Coopération (EFC) à destination 
des acteurs économiques et des services de la Ville.  
La formation sera réalisée en partenariat avec le Club Noé, association qui regroupe diverses 
entreprises, collectivités et autres associations de la région des Hauts-de-France.  
 

Lieu Totem : Le Couvent des Clarisses, un lieu diffuseur de bonnes pratiques 

Ces actions phares sont complétées par le projet de création de la Maison de l’Economie 
Circulaire et du Zéro déchet au sein du Couvent des Clarisses. Ce lieu Totem deviendra un 
lieu-ressource pour tous les roubaisiens citoyens, associations, agents, entreprises… 
Le Couvent des Clarisses est l’objet d’une occupation provisoire par le collectif Zerm depuis 
2019. Celui-ci a pour mission de réactiver les différentes zones du Couvent dans le cadre du 
respect des monuments historiques et d’une rénovation frugale. L’équipe Zerm 
expérimente et capitalise sur différents sujets : Energie, isolation, réparation, rénovation 
frugale.  
2022 et 2023 sont les années de transition qui mèneront à la création de la maison ECZD 
dès janvier 2024.  
Une expérimentation de salle ressource sera lancée en partenariat avec les acteurs 
concernés. L’objectif est de mettre à disposition de la documentation et des ressources 
pédagogiques autour de l’ECZD, en plus d’une matériauthèque, d’un showroom et des 
espaces de travail.  
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ACTION 2 : Mettre en lien, favoriser la rencontre et le partage entre les acteurs 

Une grande valeur ajoutée de la mission est la mise en relation directe d’acteurs en fonction 
des besoins et des compétences de chacun, soit directement par mail ou échange de contacts, 
soit par l’organisation de rencontres et d’atelies ciblés.  
 

Tous les deux mois, la Mission organise organise l’Afterwork des entrepreneurs de l’ECZD. Tous 
les acteurs économiques sont invités dans un esprit d’entreprenariat circulaire. Originaires de 
Roubaix ou en lien avec Roubaix, ils souhaitent agir pour le territoire dans un esprit de 
coopération. 
Ces rencontres dont l’ordre du jour est co-construit en direct se déroulent en deux temps : 
- temps d’échange animé et participatif pour faire remonter les besoins de chacun 
- temps libre de convivialité, d’accélération des projets et de networking. 
En vue d’enrichir les afterworks et de nourrir le sentiment d’appartenance au groupe et au 
territoire, nous travaillerons pour améliorer les outils de représentations et de partage 
(Annuaire, cartographie, tableau des réussites et des expériences, tableau des petites 
annonces, tableau des projets et groupe de travail en cours…)  
 

ACTION 3 : Cartographier les Acteurs, les projets et les ressources inexploitées 

Roubaix est un terreau fertile pour les entreprises et projets circulaires.  
L’objectif est de créer une cartographie des acteurs de l’écosystème valorisant leurs 
réalisations et compétences afin qu’ils s’identifient et repèrent des collaborateurs potentiels. 
Elle serait accessible en ligne sur le site de la mission et sur le site open data de la Ville. Ce 
travail enrichira d’autres cartographies, comme celle de la MEL en cours de réalisation.  

 

Parallèlement, les Mineurs Urbains de la mission cartographient les ressources disponibles 
dans les entreprises de Roubaix. 
Les données sur les  déchets de 75 entreprises roubaisiennes ont déjà été recensées. Tout en 
continuant ce travail de recensement, l’étape suivante est de traiter ces données à travers 
l’outil d’analyse ACTIF développé par la CCI. 
La plateforme de l’outil ACTIF est accessible aux entreprises. Elle permet ainsi de stimuler et 
d’organiser à l’échelle d’un territoire les échanges inter-entreprises de ressources et de flux 
sous différentes formes : matières, énergies ou encore compétences.  
 

ACTION 4 : Accompagner l’émergence de synergies interentreprises à travers 
des ateliers d’Ecologie Industrielle et Territoriale (EIT)  

En 2021, deux dynamiques interentreprises ont été lancées autour des gisements de pain 
rassis et des déchets de palettes à travers des ateliers interentreprises.  
En 2022, nous poursuivrons la mise en place d’ateliers de synergies interentreprises en se 
basant sur l’étude menée dans le cadre du projet UYW et de l’outil Actif. Deux approches sont 
envisagées :  
- Des ateliers par flux de matières 
- Des ateliers par zone géographique 
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ACTION 5 : Organiser de nouveaux appels à projets pour faire émerger les 
solutions et les nouveaux modèles 

Dans le cadre du projet Interreg UYW, la mission peut lancer de nouveaux appels à projets 
pour mettre en lumière des gisements non traités et aider financièrement à l’émergence de 
nouvelles filières et solutions innovantes. La mission accompagne les candidats durant toutes 
les phases de l’appel à projets et suit les lauréats pour faciliter l’émergence de leurs projets.  
 

ACTION 6 : Développer l’expertise et la recherche 

Afin d’alimenter la réflexion et l’ambition d’économie circulaire, la ville de Roubaix travaille en 
lien avec les milieux académique et de recherche autour de l’Economie circulaire territoriale.  

 La ville de Roubaix travaille depuis 2020 avec l’Université Technologique de Delft (TU 
Delft) dans le cadre du projet Interreg Upcycle Your Waste sur les outils de 
cartographie. 

 Une convention avec la Chaire Entrepreneuriat, Territoire et Innovation de Paris La 
Sorbonne a été signé en 2021 pour développer la recherche sur l’Economie Circulaire 
Territoriale. 

La recherche avec les meilleurs experts de l’économie circulaire et l’échange interdisciplinaire 
avec les milieux universitaire doit permettre de faire renforcer la connaissance, de structurer 
les filières de formation à l’économie circulaire et d’accompagner le développement de 
Roubaix comme leader national et européen de l’Economie Circulaire Territoriale. 
 

ACTION 7 : Faciliter l’émergence et la structuration de ressourceries 

La Ville de Roubaix a été retenue dans le cadre du PIA 3 dit PIA ville durable. Trois projets sont 
en cours de validation politique suite à des réunions de travail réalisées depuis septembre 2021 
avec les services de la MEL et de la Ville.  
- Projet Blanchemaille : Ressourceries d’objets avec boutiques éphémères au sein du site 

Blanchemaille 
- Projet Grenier à sel et Site Wagnon : Projet de ressourcerie sportive incluse dans un projet 

plus large de réactivation de l’activité sportive et bien être.  
- Plateforme néo artisans dont l’objet sera le recyclage et/ou réemploi des matériaux de 

déconstruction liés au NPNRU.  
Outre le PIA 3, la mission Economie Circulaire soutient les porteurs de différentes 
ressourceries, telle la ressourcerie des objets Restore ou la ressourcerie des jouets, l’Atelier du 
Jouet.  
 

Au regard du NPNRU engagé pour la Ville de Roubaix et des nouvelles réglementations en 
vigueur autour de la déconstruction/recyclage/réemploi des matériaux, l’essor d’une filière 
BTP s’impose également. Plusieurs projets sont en cours d’élaboration et ce sur différentes 
échelles, artisanales et industrielles 
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ACTION 8 : Recycler les sols, les bâtiments, les friches. 

Dans une ville qui a connu essor industriel puis désindustrialisation, le recyclage et la 
revalorisation des friches est un enjeu majeur, qui participe à construire un urbanisme 
circulaire et un urbanisme agile. 

Par la quantité de projets qu’elle est amené à porter, par leur diversité de type et de taille, la 
ville de Roubaix développe une expertise du recyclage des friches. L’exemple le plus connu et 
le plus symbolique est la Piscine devenu Musée. Par de nouvelles méthodes, en innovant à la 
fois sur les montages juridiques et techniques, et en s’entourant des meilleures compétences 
en terme de savoir-faire, la ville de Roubaix veut devenir un centre d’expertise du recyclage 
des friches. 

Lieu Totem d’une agriculture urbaine et circulaire: La Ferme du Trichon 

Sur un terrain de presque 1 hectare, la Ferme du Trichon, au centre de Roubaix est un 
démonstrateur de la revalorisation des sols urbains stériles en terres agricoles capables de 
générer une production locale et de proximité.  
A travers un programme scientifique soutenu par l’Etat, la ferme du Trichon permet 
d’accompagner la création d’un écosystème agricole, ou les flux productifs créent des 
valeurs ajoutées plutôt que des pollutions.  

 

ACTION 9 : Soutenir les entreprises dans la recherche de leur modèle 
économique en partenariat avec Territoire Zéro Chômeur Longue Durée 

La ville de Roubaix s’engage dans la démarche Territoire Zéro Chômeur de Longue Durée. Celle-
ci repose notamment sur la création d’une Entreprise à But d’Emplois. La Mission Economie 
Circulaire s’est investie et a soutenu cette démarche en participant à différentes réunions de 
co-construction du modèle EBE et du parcours du volontaire. Lors des échanges avec les 
entreprises de l’écosystème circulaire, il est apparu que des activités non concurrentielles et 
essentielles à ces entreprises pouvaient faire l’objet d’une convention avec la future EBE et ses 
membres. Elles correspondent à des activités “non rentables immédiatement” qui permettent 
de soutenir le modèle économique en devenir.  
Une relation gagnant-gagnant va donc s’instaurer autour d’activités telles que la micro 
logistique à l’image de l’expérimentation de la collecte de pain actuellement en cours (mission 
Développement Durable), services aux entreprises (conciergerie solidaire…) 

 

Lieu Totem : l’usine Tissel - un pôle d’excellence d’activité circulaire  

Le parcours de l’entreprise circulaire doit aussi s’incarner dans un lieu facilitant les 
coopérations et mutualisations. La ville de Roubaix s’est porté acquéreur du bâtiment 
Tissel, rue de la Fosse aux Chênes. L’objectif est de créer un site dédié aux entreprises de 
l’économie circulaire afin qu’elles puissent mutualiser leurs ressources humaines et 
recherches de financement, leurs besoins en stockage et en logistique. Une attention 
particulière sera apportée à l’animation du site.  
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ACTION 10 : Booster l’Economie Circulaire et l’Economie de la Fonctionnalité 
dans la commande publique 

La commande publique est un levier majeur de la transition vers une économie circulaire.  
Elle permet le développement et la structuration d’une offre durable et circulaire de biens et 
services.  

 La loi AGEC instaure de nouvelles obligations, comme l’ajout de clauses et critères 
spécifiques dans les cahiers des charges en vue de réduire la consommation de 
plastiques à usages unique, la production de déchets et privilégier les biens issus du 
réemploi ou qui intègrent des matières recyclées. Le Schéma de Promotion des Achats 
Socialement et Ecologiquement Responsable (SPASER 

 La création ou la rénovation de nouveaux bâtiments  dans la ville doit être l’occasion 
de complètement repenser le fonctionnement et les services associés au bâti, afin 
d’augmenter l’usage et la fonctionnalité. 

En collaboration avec les autres services de la Ville, la mission s’appliquera à collecter, préparer 
l’information pour ses agents publics, auprès de ses partenaires ou des retours d’expérience 
des autres collectivités.  

 

ACTION 11 : Valoriser les talents de nos entreprises par la création d’un show 
room physique dédié.  

Nos entreprises circulaires sont majoritairement des structures de taille modeste (TPE). Elles 
ont donc un besoin particulier d’être valorisées.  
Une exposition des différents modèles d’économie circulaire développés à Roubaix  avait déjà 
été réalisée et exposé au couvent des Clarisses en 2020. Elle sera complétée et renforcée pour 
développer ainsi un véritable parcours pédagogique exposant la diversité des modèles et des 
projets. 
Les sites pressentis sont la galerie du vélodrome, le site du made in France. D’autres lieux 
seront étudiés.  

 

ACTION 12 : Faire Rayonner la ville par l’Economie Circulaire  

La ville de Roubaix bénéficie déjà depuis 2019 d’un financement spécifique de la Région et de 
l’Ademe comme démonstrateur National de la conduite du changement.  
En septembre 2022, la ville de Roubaix organisera une convention de l’économie Circulaire. 
Elle sera l’occasion de valoriser les actions passées et à venir de la Ville mais également de 
devenir signataire de la convention européenne des villes circulaires.  
Par l’ensemble de cette stratégie, la ville de Roubaix ambitionne de devenir un démonstrateur 
européen de l’Economie Circulaire, préfigurant la ville durable et circulaire pour faire face aux 
défis géopolitiques et climatiques à venir.  


